DEPARTEMENT DE LA DODOGNE - ARRONDISSEMENT DE SARLAT -CANTON DE SAINT CYPRIEN

COMMUNE DE SAINT MARTIAL DE NABIRAT

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mil vingt-cinq, le 22 décembre à 19 heures, le Conseil Municipal de la commune de Saint 
Martial de Nabirat étant réuni en séance ordinaire salle du Conseil Municipal, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Hervé Ménardie, Maire.

Etaient présents : Mesdames BENITTA, BESSE, GERARDIN, PICOT, VALIERE et Messieurs CABANE, GOURDIS, MENARDIE H., VIDAL.

Etaient absents : M. Ménardie pouvoir à A. Gérardin.
Ginette Bénitta est élue secrétaire de séance..

Nombre de Conseillers en exercice : 10. 
Nombre de présents : 9.
Nombre de votants : 10.

La convocation du Conseil Municipal avait été faite :  13 décembre 2025.

Objet : Adressage : adoption de la dénomination des voies et chemins et de la numérotation des maisons
 Il appartient au Conseil Municipal de choisir, par délibération, le nom à donner aux rues et aux places publiques. La dénomination des voies communales, et principalement celles à caractère de rue ou de place publique, est laissée au libre choix du conseil municipal dont la délibération est exécutoire par elle-même. Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le maire peut prescrire en application de l'article L2213-28 du Code Général des Collectivités Territoriales.
 Il convient, pour faciliter le repérage, l'accès des services publics ou commerciaux, la localisation sur les GPS, d'identifier clairement les adresses des immeubles et de procéder à leur numérotation.
Considérant la nécessite de donner un nom au chemin du Ligal sis à Tanavère ;
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
Décide la création d’une voie libellée suivante :
Chemin du Ligal
  	Votants : 10		Pour : 10			Contre : 		Abstention : 

Objet : Révision de loyers des logements communaux
Vu l’étude réalisée par l’ADIL 24 pour le compte de la commune de St Martial de Nabirat en vue de réviser les loyers des logements communaux, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de réviser comme suit le loyer du logement de la commune de St Martial de Nabirat et autorise le Maire à signer le contrat et le courrier s’y rapportant.
	Locataire
	Logement
	Date de révision
	Nouveau montant en €
	Indice de révision
	Date d’entrée en vigueur

	GOULOUMES  Paul
	Logement T3
Pôle commercial
	1er janvier 2026
	505,52 € 
	2ème trimestre 2025 – valeur : 146,68 – INSEE 11 juillet 2025

	01/01/2026

	
BEAUSSE Odile

	Logement
au-dessous de la cantine
	1er décembre 2025
	390,01 € + 
30 € charges
	3ème trimestre 2025 – valeur : 145,77 – INSEE 15 octobre 2025

	01/12/2025



  	Votants : 10		Pour : 10			Contre : 		Abstention : 
Objet : Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du Service Public d’Alimentation en Eau Potable pour l’exercice 2024.
Monsieur le Maire, conformément à l’article 3 du décret n° 95-635 du 6 mai 1995, présente pour l’exercice 2024, le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’alimentation en eau potable adopté par le comité syndical du SMAEP DU PERIGORD NOIR.
Un exemplaire de ce rapport a été transmis aux communes adhérentes pour être présenté à leur conseil municipal avant le 31 décembre 2025.
Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service.
Le Conseil Municipal prend acte de cette présentation.
	Votants : 10		Pour : 10		Contre : 		Abstention : 
Objet : Compétence « Assainissement collectif » /Transfert des excédents et des déficits
Le maire rappelle au conseil municipal le transfert de la compétence « Assainissement collectif à la communauté de communes, à compter du 1er janvier 2026. Il explique que la compétence « Assainissement » jusqu’ici exercée par la commune, l’était avec la constitution d’un budget annexe intitulé « Assainissement ». Par ailleurs, il précise que dès lors qu’une compétence est transférée à l’échelon intercommunal, les charges et les recettes font également l’objet d’un transfert intégral.
Dans ce prolongement, et sur l’avis de l’Agence Technique Départementale (ATD24) et de la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP), il explique que les excédents et déficits cumulés constatés sont la résultante exclusive de l’exercice de la compétence, et qu’en conséquence les résultats budgétaires sont destinés à financer l’amortissement technique des réseaux d’assainissement ainsi que les travaux nécessaires à leur maintien en état de fonctionnement ou leur renouvellement. Dès lors que la compétence intégrale est transférée, alors les résultats ont vocation à être intégralement transférés en intégralité.

En conséquence de quoi, le maire propose aux membres du conseil municipal de transférer les résultats cumulés (excédent ou déficit) du budget annexe « Assainissement » de la commune, à la communauté de communes, à compter du 1er janvier 2026.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :
· De donner un avis favorable au transfert des résultats cumulés (excédent ou déficit) du budget annexe « Assainissement » à la communauté de communes, à compter du 1er janvier 2026,
	
 	Votants : 10		Pour : 10			Contre : 		Abstention : 
Objet : Adhésion à la convention de participation proposée par le CDG24 avec la MNT (Risque Santé)
VU	 le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L. 827-1 à L. 827-12, 
VU	 l’article L.827-7 confiant aux Centres de Gestion la mission de conclure des conventions de participation au titre de la protection sociale pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,
VU	 l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique,
 VU	 le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif au nouveau dispositif de participation des employeurs locaux à la protection sociale complémentaire de leurs agents,
 VU	 le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
 VU	l’Accord Collectif National portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire des agents publics territoriaux signé le 11 juillet 2023 et en attente de transposition normative,  
Vu	l’avis du Comité Social Territorial du CDG 24 en date du 28 mars 2025 approuvant le choix de mise en place d’une convention de participation par le CDG 24 pour le risque Santé,  
Vu	l’avis du Comité Social Territorial du CDG 24 en date du 27 juin 2025 approuvant le choix de l’opérateur,  
Vu	la délibération du Conseil d’Administration du CDG 24 en date du 4 juillet 2025 approuvant le choix de l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention de participation relative au risque Santé pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2031,
Vu 	l’avis du Comité Social Territorial en date du 21/11/2025 relatif au choix de la convention de participation proposée par le CDG 24 et au montant de participation versé aux agents pour le risque Santé ;  
 



Exposé des motifs :
L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 et le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 redéfinissent la participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents.  
 Celle-ci devient obligatoire à compter du 1er janvier 2026 pour le risque Santé pour un montant qui ne pourra pas être inférieur à 15 €, par agent et par mois, dans la limite des dépenses engagées par l’agent. 
En parallèle, l’article L.827-7 du CGFP confie aux centres de gestion une nouvelle mission obligatoire, à savoir conclure, pour le compte des collectivités territoriales de son ressort et leurs établissements publics, des conventions de participation couvrant les risques prévoyance et santé. 
 Le CDG 24 a donc lancé le 1er avril 2025 une procédure de mise en concurrence mutualisée afin de conclure une convention de participation pour le risque Santé au profit des collectivités et établissement publics du département l’ayant sollicité. 
A l’issue de cette procédure, le CDG 24 a souscrit une convention de participation pour le risque Santé, auprès de la MNT pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2026. 
 Le Maire rappelle que les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à cette convention par délibération de leur assemblée délibérante, après consultation du Comité Social Territorial et que l’employeur doit également définir le montant de participation financière accordée aux agents qui choisiraient d’adhérer au contrat proposé par la MNT en application de la convention de participation signée avec le CDG 24. 
L’autorité territoriale précise que l’adhésion des agents à cette convention de participation n’est pas obligatoire : cela signifie que chacun décide d’y adhérer volontairement et de choisir son niveau de garantie mais que seuls les agents adhérents à cette convention seront éligibles à la participation de l’employeur. 
L’autorité territoriale propose d’adhérer à la convention de participation du CDG 24 et de définir un montant de participation employeur à la couverture du risque Santé de 15 € par agent et par mois. 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
· D’ADHERER à la convention de participation pour le risque Santé, conclue entre le CDG 24 et la MNT à compter du 1er janvier 2026,
 
· DE VERSER une participation financière de 15 € bruts par agent et par mois, aux fonctionnaires stagiaires et titulaires, aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité, ayant souscrit au contrat proposé par la MNT dans le cadre de la convention de participation du CDG 24,
 
· D’AUTORISER le Maire à signer tous les documents utiles à l’exécution de la présente délibération et notamment tout document rendu nécessaire avec le CDG 24 et la MNT,

· D’INSCRIRE les crédits correspondants au budget.

Votants : 10		Pour : 10			Contre : 		Abstention :

Objet : Vote d’une subvention d’équilibre du budget 2025 de la commune au budget 2025 du pôle commercial.
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de reverser une somme de 17 402,35 € de l’article 65821 (fonctionnement dépenses) du budget primitif 2025 de la commune à l’article 757368 (fonctionnement recettes) du budget primitif 2025 du pôle commercial
Votants : 10		Pour : 10			Contre : 		Abstention

Objet : Décision Modificative N°1 sur le budget assainissement.
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Votants : 10		Pour : 10			Contre : 		Abstention :

Objet : Changement des huisseries de l’école : choix de l’entreprise.
Le maire rappelle au conseil municipal qu’il est nécessaire de remplacer les portes et fenêtres de l’école.
Le maire présente les devis suivants : 
· Ents Soulhié Menuiseries ALU/PVC : 43 291,22 € HT
· 
Après avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
		-     d’adopter le devis cité ci-dessus
Votants : 10		Pour : 10			Contre : 		Abstention :

Objet : Huis clos.
Vu l’article L 2121-18 du Code Général des collectivités territoriales ;
Considérant la nécessité pour le Conseil Municipal de pouvoir délibéré en toute sérénité,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de délibérer à huis clos :
·  sur la question suivante : Foire de l’Arbre – Courrier du Président du Comité des Fêtes

Votants : 10		Pour : 10			Contre : 		Abstention




Objet : Demande de DETR 2026 pour le programme 2026 de modernisation du parc communal d’éclairage public.
La commune sollicite la DETR au titre de 2026 pour le programme 2026 de modernisation de l’éclairage public.

Modernisation Eclairage Public (pour rappel).

Coût total HT : 79.000 €.
SDE24 : 27.650 € HT.
Commune de Saint Martial de Nabirat : 51.350 € HT.
Il rappelle que compte tenu du montant estimatif, de la volonté de modernisation du parc de la commune, de la capacité financière de la commune, et des possibilités de prise en compte dans le plan pluriannuel d’investissement du SDE 24, le principe de programmation qui a été retenu est le suivant :
Réalisation des travaux sur une durée de 10 ans (durée maximale de 10 ans).
Démarrage des travaux à partir de l’année : 2024.
Montant annuel estimatif des travaux : 7.900 € HT.
Provision budgétaire estimative annuelle moyenne de 5.135 € HT pour la commune (variation annuelle tolérée de 20 %).
Le Maire indique qu’une 1ère tranche de travaux a été réalisée en 2024 et que le programme retenu pour l’année 2026 concerne le secteur suivant : route de Gaumier.
 Il propose le plan de financement suivant pour ce qui concerne la part à charge de la commune sur la tranche précitée :
Etat (DETR 2026) 			50 %		2.567,50 €
Commune de St Martial de Nabirat	50 %		2.567,50 €
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
Adopte la présente opération ;
Autorise le Maire à solliciter une subvention au titre de la DETR 2026 pour le projet visé ci-dessus ;
Adopte le plan de financement qui vient de lui être présenté ;
Autorise le Maire à signer le dossier et toutes pièces se rapportant à la demande de subvention précitée.


Votants : 10		Pour : 10			Contre : 		Abstention
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